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Savoir pour prévoir, afin de « pouvoir »  

(Auguste Comte) 

 

Introduction : 
 

Le 16 mars 2020, dans une allocution télévisuelle, le Président de la République 

Française, Emmanuel Macron, déclare une guerre sanitaire. L’ensemble de la nation doit se 

mobiliser pour lutter contre la propagation d’un virus potentiellement mortel, le Covid-19, 

décrit pour la première fois en Chine quelques mois plus tôt. Les Français sont appelés au 

confinement quasi-total (1).  

La pandémie de Covid-19 a projeté notre pays, dans une réalité à laquelle il était loin d’être 

préparé. Chaque être humain, quel que soit son lieu de vie, son statut socio-économique, son 

âge ou ses caractéristiques démographiques aura été concerné, de près ou de loin par cette 

crise sans précédent dans l’histoire de l’humanité. La vie a été suspendue pendant plusieurs 

semaines, bouleversant tous les repères. D’innombrables changements ont été imposés en 

quatre jours : plus de déplacement sans autorisation, plus de cours en établissement scolaire, 

vie familiale ou solitaire 24h/24, plus d’interaction directe avec ses proches, fermeture des 

écoles, fermeture des magasins « non essentiels », arrêt des manifestations socio-culturelles 

(mariages, enterrements…).  Désormais, chacune de nos interactions sociales est devenue 

suspecte. Les journées étant seulement rythmées par le décompte macabre des victimes du 

virus tous les soirs à 20h. 

La perturbation de l’ensemble des repères habituels de la vie personnelle et professionnelle 

associée à un sentiment d’urgence accru du fait de la multiplication des mesures sanitaires 

dans les jours précédents ont constitué une source de stress importante pour une grande 

partie de la population. L’ignorance initiale sur le sujet, à savoir : le mode de transmission du 

virus, sa durée de vie à l’air libre, les conséquences à court, moyen et long terme, les effets 

secondaires possibles, les effets tératogènes, les complications létales ainsi que l’absence de 

traitement efficace validé scientifiquement ont majoré de manière significative et universelle 

l’angoisse des citoyens. L’incertitude que nous a imposée ce virus et les situations inédites qui 

en ont découlé nous ont contraint à penser le monde en termes nouveaux. En effet, la 

situation du premier confinement nous a imposé de nouveaux modes de vie dont les impacts 
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ont été majeurs. A cette période s’observent dans de nombreux pays des comportements 

irrationnels comme le stockage massif de denrées alimentaires ou de produits de première 

nécessité. Ce contexte a parfois fait ressortir le pire de la nature humaine, comme c’est le cas 

avec les violences conjugales qui ont bondi partout sur le territoire (plus de 30% 

d’augmentation des signalements pour violences conjugales, majoration de 20% du nombre 

d’appels au 119 pour les enfants victimes de violence dont une augmentation de 60% des 

appels urgents comparativement à mars 2019 selon la Secrétaire d’État chargée de l’Égalité 

entre les femmes et les hommes dans un entretien donné au JDD du 2 avril 2020  (2) (3) à 

l’instar des données rapportées par la Chine et l’Angleterre. Pourtant ce confinement n’a pas 

eu que des effets délétères. Il a été, pour certains, l’occasion de mettre un coup de frein au 

rythme parfois effréné de leur vie professionnelle, ou encore pour d’autres, de prendre du 

temps pour soi, pour ses proches, la Nature quant à elle s’est mise au vert.  

 

Au moment où la France se prépare à affronter la seconde vague de SARS-CoV-2, les débats 

font rage dans l’ensemble des médias sur la question du maintien des écoles ouvertes. 

Experts (ou dit experts) de tous bords s’affrontent dans des joutes verbales et envolées 

lyriques, les uns arguant l’effet dévastateur du premier confinement chez les enfants, les 

autres brandissant la menace d’explosion des clusters tous azimuts. Une des lacunes de la 

pensée scientifique expérimentale est sa faible capacité prédictive devant un phénomène 

nouveau. La science, face à la nouveauté, teste, tâtonne, émet des hypothèses qu’elle valide 

ou non par l’expérience. Cette démarche scientifique est souvent assez peu accessible au 

grand public plutôt habitué à fonctionner avec des certitudes. La nécessité d’agir vite pour 

répondre à l’urgence sanitaire a entraîné la publication de résultats très préliminaires qui ont 

alimenté de nombreuses controverses dont se sont saisis l’opinion publique et les pouvoirs 

politiques. Des autorités morales et scientifiques ont alors été sollicitées, multipliant les avis 

et les prises de position fondées malheureusement plus souvent sur la conviction personnelle 

que sur les faits scientifiques.  

Une des premières mesures urgentes envisagées fut la fermeture de toutes les écoles. Ne 

sachant pas encore si les enfants étaient fortement contaminés ou contaminants, si leur santé 

était particulièrement menacée, le principe de précaution a imposé l’arrêt total dans un temps 

indéterminé de tout établissement d’enseignement. 
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Si des mesures de confinement sont utilisées depuis toujours à différentes échelles de temps 

et d’espace, les études scientifiques s’intéressant aux conséquences psychologiques sont 

récentes, ce qui nous impose d’envisager une vision plus large du « confinement », au-delà de 

la prévention du risque infectieux.  

 

Au regard de tous ces éléments, il semble intéressant de mener une étude sur l’impact du 

premier confinement chez les enfants de maternelle (3 à 6 ans) au niveau du département du 

Vaucluse à travers le regard des médecins de PMI et des enseignants d’école maternelle. 

L’objectif premier étant de pouvoir répondre de manière éclairée aux interrogations portant 

sur les conséquences observées sur l’acquisition des compétences et le développement des 

enfants ainsi que sur la structure familiale et son organisation. Le second objectif de cette 

étude est de permettre aux professionnels de santé ainsi qu’aux enseignants d’orienter leur 

regard critique sur les risques liés au confinement et de mettre par ailleurs en évidence des 

axes de travail en lien avec les bénéfices identifiés.  

 

 

Contexte et généralités : 

 

Présentation du département du Vaucluse : 

 

 Le département du Vaucluse est l’un des 6 départements de la région PACA (Provence-

Alpes-Côte d’Azur). En 2017, selon l’INSEE, le Vaucluse compte 559 479 habitants avec une 

population qui croit de 0,5% en moyenne annuelle. La répartition de sa population est très 

disparate puisque 9 personnes sur 10 résident dans une commune urbaine qui sont 

essentiellement regroupées à l’ouest du département le long du couloir rhodanien. En 2016, 

l’indicateur conjoncturel de fécondité, c’est à dire le nombre d’enfants qu’aurait une femme 

tout au long de sa vie, si les taux de fécondité observés l’année considérée à chaque âge 

demeuraient inchangés, est plus élevé en Vaucluse (2,1 enfants par femme) qu’en moyenne 

régionale (2,0) et nationale (1,9) (4). Corollaire de cette fécondité, le Vaucluse est l’un des 

départements les plus jeunes de PACA avec les Bouches-du-Rhône puisqu’en 2016, 24% des 
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habitants sont âgés de moins de 20 ans soit deux points de plus que les autres départements 

de la région.  

Les familles vauclusiennes sont constituées dans 43% des cas d’un couple sans enfants, dans 

41% d’un couple avec enfants et dans 16% il s’agit de familles monoparentales. Ici comme 

ailleurs en France, ces chiffres témoignent des transformations de la famille et de la 

conjugalité. En effet, si parmi les familles avec enfants, la très grande majorité (plus de 7 sur 

10) est constituée d’un couple avec enfants, il ne s’agit pas nécessairement du couple 

parental, il peut y avoir eu recomposition familiale. D’autres chiffres attestent de ce 

changement, et notamment de l’importance des ruptures familiales. Parmi les familles avec 

enfants, 1 sur 3 est en situation de monoparentalité, très largement féminine, dans plus de 8 

cas sur 10, c’est une femme qui est à la tête de cette famille. Les familles monoparentales sont 

en hausse de 0,4% par an depuis 2009. Les familles avec un seul enfant sont majoritaires. Les 

familles nombreuses de 3 enfants et plus sont maintenues à un niveau équivalent à celui de 

2009. 

Concernant l’emploi, la fabrication industrielle, l’agriculture, le commerce de gros et le 

transport-entreposage sont surreprésentés dans le département. Les emplois d’ouvriers sont 

plus nombreux en proportion que dans la région (21% des emplois contre 17%). A l’inverse, 

seulement 13% des actifs vauclusiens sont des cadres contre 17% pour la région. Le chômage 

se maintient à un niveau élevé. Ainsi, au deuxième trimestre 2019, 11,1% des actifs 

vauclusiens sont au chômage, contre 9,8% dans la région et 8,2% en France métropolitaine. 

On peut également noter que le statut des salariés vauclusiens est plus précaire avec une part 

de CDD plus importante par rapport à la moyenne régionale et nationale. Ce contexte 

économique fait du Vaucluse le septième département métropolitain le plus concerné par la 

pauvreté avec, en 2016, près de 20% de ses habitants vivant sous le seuil de pauvreté contre 

17% en PACA. De plus, 28% des personnes vivent avec un revenu modeste, c’est à dire un 

revenu compris entre 60% et 90% du niveau de vie médian des Français. A noter que les 

ménages pauvres se concentrent dans les villes, notamment à Avignon, où le taux de pauvreté 

atteint 31% en 2016, contre 26% à Marseille et 21% à Toulon. 

Les progrès sanitaires et l’amélioration de l’accès aux soins ont permis la chute de la mortalité 

périnatale et infantile ces cinquante dernières années. Pour le département du Vaucluse, 
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l’exploitation de la base de données CépiDc (Centre d’épidémiologie sur les causes médicales 

de Décès) de l’Inserm sur les causes de décès de nourrissons, montre une amélioration 

importante en lien aussi avec les campagnes de prévention et de dépistages précoces. Il est à 

noter une baisse très importante des décès des nourrissons : le taux de décès par affections 

périnatales a été divisé par deux tous les dix ans et le taux de morts subites du nourrisson a 

été divisé par quatre.  

La détérioration des conditions de vie des familles se manifeste par l’émergence de nombreux 

indicateurs inquiétants, touchant notamment les enfants et les adolescents : troubles de 

l’adaptation et des comportements sociaux, atteintes à la sécurité et au développement des 

enfants, troubles alimentaires et addictions, résurgence de maladies infectieuses, difficultés 

de maitrise des impulsions, violences et maltraitances diverses… 

Ainsi, il est important de réaffirmer et de renforcer la prévention précoce auprès des publics 

présentant des facteurs de risque influant sur la santé et le développement de l’enfant, c’est 

une des missions prioritaire de la PMI. 

 

Historique et présentation de la PMI :  

 

 L’ordonnance du 2 Novembre 1945 est le texte fondateur de la création de la PMI dont 

l’objectif premier est de lutter contre la mortalité infantile. La politique de prévention définie 

alors par l’État concerne toute la population et vise à protéger les femmes enceintes et les 

enfants de moins de six ans (5). 

Au début des années soixante-dix, une nouvelle politique volontariste est impulsée par les VIe 

et VIIe plans faisant de la périnatalité une cause nationale. Dans ce cadre, le « programme 

périnatalité » met l’accent sur la lutte contre la mortalité périnatale, la prématurité et ses 

conséquences néfastes, ainsi que sur le dépistage et la prévention des handicaps psychiques, 

sensoriels et moteurs. Les services de PMI sont alors engagés dans cette politique nouvelle. 
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En 1982-1983, les premières lois de décentralisation transfèrent certaines compétences de 

l’État aux collectivités territoriales. C’est ainsi que les services de PMI quittent la tutelle du 

Ministère de la Santé pour celle du Conseil Général.  

La PMI a été consolidée par la loi de 1989 relative à la Promotion et Protection de la santé de 

la famille et de l’enfance (6) qui rappelle que l’État, les collectivités territoriales ainsi que les 

organismes de sécurité sociale participent à la protection et à la promotion de la santé 

maternelle et infantile. On ne parle alors plus seulement de protection mais aussi de 

promotion de la santé qui ne concerne plus seulement la mère et l’enfant mais la famille et 

l’enfance. 

Les missions de la PMI, qui étaient surtout centrées, à la sortie de la seconde guerre mondiale, 

sur la réduction de la morbidité infantile, ont ainsi été progressivement étendues pour inclure 

la périnatalité au sens large. Celle-ci comprend non seulement le suivi des grossesses et des 

enfants en bas âge mais aussi le soutien à la parentalité, ainsi que la prévention, le signalement 

et l’accompagnement des enfants dits « en danger ».  

La loi réformant la protection de l’enfance en 2007 (7) a voulu faire de la prévention l’un des 

axes forts de la protection de l’enfance et a renforcé la compétence médico-sociale du service 

de la PMI reconnu comme un acteur majeur de prévention précoce (8) (9).  

Deux séries d’actions de prévention médicale et médico-sociale sont instituées pour les 

enfants et les adolescents. Pour les enfants de moins de six ans, des consultations assurées 

par le service de PMI, comprenant en particulier l’établissement d’un bilan de santé pour les 

enfants âgés de trois à quatre ans. Pour les enfants au cours de leurs sixième, neuvième, 

douzième et quinzième années, une visite médicale obligatoire dans le cadre de la scolarité, 

visant à établir un bilan de leur état de santé physique et psychologique (10).  

Professionnels de PMI, de la santé scolaire, de la médecine libérale et hospitalière sont ainsi 

appelés à identifier le plus tôt possible, dans une approche pluridisciplinaire, les signes de 

souffrance physique et/ou psychique qui peuvent apparaître chez les enfants nécessitant une 

mesure de protection et, dès lors, à contribuer à la mise en place d’une prise en charge 

adaptée.  
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Dans ce sens, la « loi de modernisation de système de santé » (11) propose de rassembler les 

acteurs de la santé autour d’une stratégie partagée qui se décline principalement autour de 

la prévention et de la promotion de la santé, un parcours de santé facilité, une efficacité des 

politiques publiques et la démocratisation sanitaire renforcée. Cette loi marque une forte 

réévaluation du concept de santé de l’enfant et signe le retour du dispositif de protection 

maternelle et infantile dans la politique nationale de santé.  

La territorialisation de la politique de santé est réaffirmée pour garantir la mise en œuvre 

d’une réponse adaptée aux besoins des populations. La coordination entre les intervenants 

est déclinée dans les Conseils Territoriaux de Santé (CTS) auquel concourt la PMI. 

Enfin, la loi de Protection de l’Enfant de mars 2016 (12) vient renforcer et réaffirmer les 

principes posés par le législateur en 2007, et recentrer les missions de la protection sur les 

besoins de l’enfant dans un souci affiché de sécurisation de parcours, en termes de cohérence 

et de continuité. Elle apporte une nouvelle définition du sens donné à la protection de 

l’enfance qui vise à « garantir la prise en compte des besoins fondamentaux de l’enfant, à 

soutenir son développement physique, affectif, intellectuel et social et à préserver sa santé, sa 

sécurité, sa moralité et son éducation, dans le respect de ses droits. » (13). 

La spécificité du service de PMI, par rapport aux autres acteurs intervenant dans le champ pré 

et post-natal est qu’elle propose des services qui se situent au croisement du champ sanitaire 

et social et cela dans une approche globale de la santé, de prise en compte du développement 

de l’enfant dans son environnement et de la parentalité.  

 

Organisation de la PMI du Vaucluse : 

 

 Le Conseil Départemental du Vaucluse est réorganisé en quatre Pôles depuis mars 2016 

pour renforcer la cohérence et la lisibilité de la politique départementale.  

Le Pôle solidarité est composé de quatre directions : la Direction de l’Action Sociale (DAS), la 

Direction de l’Enfance et de la Famille (DEF), la Direction Personnes Âgées - Personnes 

Handicapées (DPAPH) et la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH).  
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Le service de PMI Santé est un des services de la DEF, il est placé sous l’autorité et la 

responsabilité du Président du Conseil Départemental. Ce service est dirigé par le Médecin 

Départemental conformément au Code de Santé Publique. Il coordonne l’ensemble des 

activités de PMI du département. Il a sous son autorité hiérarchique des médecins, sages-

femmes, conseillères conjugales, puéricultrices, cadres de santé, cadres administratifs, 

secrétaires et assistantes de gestion. Il a également le rôle de référent technique médical du 

département pour les missions incombant à la PMI. Le service de PMI est organisé en deux 

niveaux, l’un départemental et l’autre territorial (TIMS). Le département du Vaucluse 

comprend en 2021 : 15 EDéS (Espace Départemental de Solidarité, ex Centre Médico-Sociaux), 

22 points de consultation PMI, répartis en 6 TIMS. Le service est composé aux deux tiers de 

personnel en activité sur les TIMS. Le dernier tiers, compose une équipe administrative 

centrale, basée à Avignon qui assure le « back-office du service ».  

 

 

Les professionnels de PMI prennent en compte de façon précoce et préventive l’ensemble des 

facteurs de vulnérabilité de l’enfant, de ses parents et de sa famille par des mesures de 

prévention médicale, psychologique, sociale et éducative pour la santé en faveur des futurs 

parents et des enfants. La PMI organise également des actions d’accompagnement 

psychologique et social des femmes enceintes et des jeunes mères de famille, 

particulièrement les plus démunies. Elle coordonne en outre des actions de prévention et de 

dépistage des handicaps des enfants de moins de 6 ans et délivre des conseils aux familles 

pour la prise en charge de ces handicaps. Les professionnels de PMI interviennent également 
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dans la prise en charge des enfants confiés à l’Aide Sociale à L’Enfance (ASE), dans l’évaluation 

des Informations Préoccupantes (IP) ainsi que dans la surveillance et le contrôle des 

établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 ans ainsi que des assistantes 

maternelles.  

Prévention et Protection sont deux axes essentiels du champ d’action de la PMI.  

 

Missions des médecins de PMI : 

 

 Les médecins de PMI effectuent de manière quotidienne des séances de consultation 

médicale. Conformément aux recommandations de la Haute Autorité de Santé de mai 2016 

(HAS), ils privilégient les examens de santé pour les enfants âgés de 2, 4, 6, 9, 11, 12, 18 et 24 

mois. Ces consultations permettent d’assurer le respect du calendrier vaccinal et 

l’établissement des certificats de santé des 9ème et 24ème mois. Au-delà de 24 mois, une 

consultation est proposée vers 30 mois, avant l’entrée à l’école, pour une prévention précoce 

des troubles d’adaptation scolaire, des troubles du langage et du développement 

psychomoteur. Pendant ces consultations, des vaccinations sont réalisées. Au-delà de ces 

actes vaccinaux, une attention particulière porte sur le développement physique et 

psychologique de l’enfant, sur sa croissance, sur le respect des rythmes. On peut parler de 

double consultation à la fois destinée à l’enfant et aux parents très en demande de conseils 

et de soutien.  

Certains partenaires externes de la petite enfance orientent les enfants plus grands, jusqu’à 6 

ans, vers la consultation de PMI pour avis.  

Au sein des EDéS, les médecins de PMI travaillent en lien avec les travailleurs sociaux du SDAS 

et de l’ASE. Au niveau partenarial, l’Education Nationale tient une place prépondérante 

puisque les enseignants sont en contact quotidien avec les élèves et se révèlent être des 

interlocuteurs privilégiés pour les médecins de PMI.  

Les médecins effectuent également les bilans en écoles maternelles pour tous les enfants en 

moyenne section sur une année scolaire. Cette démarche doit permettre le dépistage global 
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d’une tranche d’âge, une analyse par territoire de certains déterminants de santé (recueil 

épidémiologique) permet de proposer secondairement des actions collectives de prévention 

et promotion de la santé. Ces bilans de dépistage en moyenne section de maternelle 

comprennent une évaluation de la croissance staturo-pondérale, une évaluation de l’état 

bucco-dentaire, des bilans visuel et auditif, une évaluation du développement psychomoteur 

et de l’adaptation scolaire ainsi qu’un suivi de la couverture vaccinale. Ces bilans sont 

l’occasion d’évoquer des diagnostics de retard de langage, de retard d’acquisition, de troubles 

neuro-développementaux (TND), de troubles de l’attention (TDAH), de troubles 

oppositionnels, de troubles d’anxiété majeurs… Dans un second temps, ils permettent de 

proposer des orientations type orthophonie, psychomotricité, ergothérapie, CAMSP, CMPEA, 

RASED, spécialistes libéraux. Ils peuvent être à l’origine de la constitution de dossiers MDPH 

pour l’obtention d’une AESH. Ils permettent le suivi d’enfants porteurs de handicap. 

Ces bilans ont la particularité de s’adresser à tous les enfants scolarisés et contribuent à ce 

que l’ensemble des enfants d’une même tranche d’âge puisse bénéficier d’une évaluation 

médicale spécifique.  

Enfin, ils peuvent être à l’origine de signalements auprès de la cellule ALED à la suite de 

constats physiques ou de révélations. 

A la demande de l’équipe éducative (enseignants, directeurs d’école, enseignants spécialisés, 

psychologues…) mais aussi des parents, les médecins de PMI peuvent aussi intervenir en 

petite section de maternelle sur des troubles repérés nécessitant un bilan, un 

accompagnement et une orientation individualisés pour faciliter l’adaptation scolaire. 

Dans le cadre de leur mission de protection de l’enfance, les médecins de PMI participent au 

processus d’évaluation pluridisciplinaire des IP transmises par la Cellule de Recueil 

d’Informations Préoccupantes (CRIP).   

Les médecins du service de PMI participent également dans l’exercice de leur mission en école 

maternelle à la protection de l’enfance et peuvent être amenés à élaborer en urgence des 

certificats médicaux pour les enfants scolarisés en petite et moyenne section de maternelle, 

certificats venant en complément de la transmission de l’IP réalisée par l’école. A titre 
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exceptionnel, ils peuvent intervenir pour des enfants scolarisés en grande section de 

maternelle en cas d’absence du médecin scolaire. 

Sur leur territoire d’intervention, les médecins peuvent également faire des constats 

médicaux d’enfants dans un contexte de protection de l’enfance sur sollicitation du Service 

Départemental d’Action Sociale (SDAS).  

Enfin, les médecins de PMI contribuent à l’organisation du suivi médical des enfants confiés à 

l’ASE. Ils doivent s’assurer de la systématisation du bilan de santé à l’entrée dans le dispositif 

de protection de l’enfance, permettant la prise en compte de l’état de santé de l’enfant 

accueilli, de ses antécédents médicaux et de lui proposer une prise en charge adaptée à ses 

besoins.  

 

Annonce du confinement : 

 

 Lors de la mise en place du confinement généralisé en France métropolitaine le 17 mars 

2020, toute l’organisation qui alimentait le quotidien de chacun s’est effondrée. Il a fallu 

penser autrement, agir autrement, vivre autrement. La perte de repères, la méconnaissance 

du virus, les ordres parfois contradictoires, ont été très déstabilisants pour la population et les 

professionnels.  

Au niveau des services de PMI, les écoles étant fermées, tous les bilans en écoles maternelles 

ont dû être stoppés. Tous les rendez-vous de consultations PMI prévus sur plusieurs mois ont 

été revisités. La priorité a été donnée aux rendez-vous pour vaccination et au suivi d’enfants 

à risques. Seuls le BCG et le vaccin contre le ROR (vaccins vivants) ont été un temps suspendus 

mais tous les autres vaccins ont pu être réalisés. Afin de maintenir un lien avec les familles 

identifiées comme étant à risques, le standard téléphonique des EDéS est resté ouvert. 

Chaque médecin de PMI a repéré son « pool » de familles vulnérables et au minimum une fois 

par semaine des liens téléphoniques étaient réalisés. 

Du fait de l’arrêt de la scolarisation pendant huit semaines et d’une reprise partielle de l’école 

à la date du 11 mai 2020, nous nous sommes intéressés aux conséquences du confinement 



 12 

sur la tranche d’âge des enfants de 3 à 6 ans inscrits en maternelle à travers le regard croisé 

des médecins de PMI et des enseignants du Vaucluse. 

 

 

Matériel et méthode : 

 

 Une étude transversale descriptive a été réalisée à partir de données recueillies auprès 

des médecins de PMI du Vaucluse ainsi que des professeurs de maternelle du Vaucluse.  

Le recueil des données auprès des médecins de PMI du Vaucluse s’est fait à l’aide d’un 

questionnaire en ligne, élaboré via Google Forms®. Il a été soumis au médecin départemental, 

chef de service de PMI-Santé du Vaucluse afin d’être validé avant sa mise en ligne. La diffusion 

du questionnaire s’est faite par voie électronique, les adresses ayant été transmises par le 

secrétariat du chef de service de PMI-Santé après sa validation. Un délai de réponse de 2 mois 

a été accordé avec des messages de relance toutes les 2 semaines. 

Critères d’inclusion des médecins dans l’étude : 

- Avoir eu une activité durant la période de premier confinement (17 mars au 11 mai 

2020) et avoir également une activité en 2020/2021 

- Faire des consultations médicales et des évaluations en école maternelle 

 

Critères d’exclusion des médecins dans l’étude : 

- Absence de réponse après plusieurs relances 

- Congé parental, changement de poste, arrêt maladie 

 

Le questionnaire portait sur les variables suivantes : 

- Poursuite de l’activité PMI et stratégies adoptées 

- Critères de suivi des familles et situations à risque 

- Conséquences repérées sur le développement physique, cognitif et psychologique des 

enfants de 3 à 6 ans  
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- Axes de réflexion 

 

Population étudiée : 

Le questionnaire est diffusé aux 15 médecins de PMI du département de Vaucluse qui ont 

effectué des bilans en école maternelle au cours des années 2019/2020 et 2020/2021. 

L’effectif total des élèves en Petite et Moyenne Section était de 13 463 enfants dont 3 855 en 

REP/REP+ [29%] pour l’année 2019/2020.   

 

 S’agissant du recueil des données auprès des enseignants de maternelle du Vaucluse, 

celui-ci s’est également appuyé sur un questionnaire en ligne, élaboré via Google Forms®. De 

la même manière, il a été soumis au médecin départemental, chef de service de PMI-Santé 

qui l’a à son tour soumis à la Directrice Adjointe du Pôle Solidarité du Conseil Départemental 

du Vaucluse. Celle-ci l’a ensuite transmis au Secrétaire Général DASEN 84. Par ailleurs, le 

projet ainsi que le questionnaire ont été proposés au médecin DSDEN 84. Après respect de 

l’ensemble de la voie hiérarchique, j’ai sollicité les secrétaires PMI de chaque EDéS du 

Vaucluse afin d’obtenir les adresses électroniques de chaque Directeur d’école maternelle de 

leurs territoires respectifs. La diffusion du questionnaire s’est donc faite de manière indirecte 

puisque j’ai soumis mon projet de recherche ainsi que le questionnaire à l’ensemble des 

Directeurs d’école maternelle, leur demandant de le transférer à leur tour à l’ensemble de 

leur équipe enseignante. Un délai de réponse de 2 mois a également été accordé et ponctué 

de 3 courriels de relance.  

Critères d’inclusion des professeurs de classes de maternelle dans l’étude : 

- Avoir une classe de maternelle durant l’année scolaire 2019/2020 et 2020/2021 

- Être enseignant dans une école publique ou privée  

 

Critères d’exclusion de l’étude : 

- Absence de réponse après plusieurs relances 

- Adresse électronique non valide 
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Le questionnaire portait sur les variables suivantes : 

 

- Caractéristiques du niveau et de l’environnement socio-économique (type d’école) 

- Stratégies adoptées durant le confinement et maintien du lien avec les élèves/parents 

- Difficultés identifiées lors de la reprise de l’enseignement en présentiel et lors de la 

rentrée scolaire 2020/2021 

- Mesures sanitaires mises en place 

- Axes de réflexion sur les améliorations à apporter et les points de vigilance en cas de 

nouveau confinement avec fermeture des écoles maternelles 

 

Population étudiée : 

 

Pour l’année scolaire 2019/2020, le département de Vaucluse comptait 241 écoles 

maternelles dont 43 en REP/REP+ soit 18%. Ces écoles constituent un panel de 767 postes 

d’enseignants de maternelle réparties sur l’ensemble du territoire. 

Le recueil des données et une partie de l’analyse statistique ont été effectuées sur le logiciel 

en ligne Google Sheets® ainsi que Microsoft Excel®. L’outil statistique utilisé est le test du Chi-

2 de Pearson 

 

 

Résultats 

 

Résultats questionnaire médecins PMI : 

 

Sur les 19 médecins de PMI du Vaucluse, 4 ont été exclus de l’étude car ne répondant 

pas aux critères d’inclusion. En effet, 1 médecin était en congé parental et n’a donc pas eu 

d’activité durant la période 2019/2020. Un médecin a quitté le service départemental au cours 

de l’étude. Un médecin nouvellement embauché ne correspondait pas aux critères d’inclusion 

car n’avait par définition pas eu d’activité durant la période du premier confinement. Enfin, 

un autre médecin nouvellement inscrit pratiquait uniquement des consultations infantiles. 



 15 

Au total, 15 médecins de PMI de Vaucluse ont été inclus dans cette étude. Sur les 15 médecins, 

14 ont répondu au questionnaire soit un taux de participation de 93%. 

 

Activité médicale 

Concernant l’activité médicale, les médecins ont organisé au cours de l’année 2020, 

1843 séances de consultations infantiles contre 1657 en 2019 soit une augmentation de 11% 

et ceci malgré la fermeture temporaire des EDéS en début de confinement. Ce chiffre est à 

nuancer avec le nombre d’actes de consultation infantile réalisés qui s’élève à 11 124 en 2020 

contre 12 194 en 2019 soit une baisse de 9%. Les médecins ont donc proposé plus de créneaux 

mais avec moins d’actes de consultation à chaque fois.  

En effet, en raison du risque majeur de contagiosité, les parents étaient reçus toutes les demi-

heures. Un seul parent pouvait accéder au centre avec son enfant en déposant ses affaires 

personnelles à l’entrée. A chaque départ d’enfant, un nettoyage sanitaire était réalisé. Aucun 

parent ne s’est croisé pendant ces séances.  

On peut également noter une augmentation de 1,2% du nombre d’injections vaccinales en 

2020 puisqu’il s’élève à 11 236 contre 11 098 en 2019. 

 

Bilans école maternelle 

Du point de vue des bilans en école maternelle, sur les 241 écoles que compte le 

département, 80 [33%] n’ont eu aucune intervention de la PMI mais 39 écoles sur les 41 [95%] 

en Réseau d’Éducation Prioritaire ont bénéficié d’une intervention durant l’année scolaire 

2019/2020 et cela malgré la fermeture des écoles maternelles du 16 mars au 11 mai 2020. 

 

Suivi des familles 

Du point de vue du suivi des familles repérées à risque avec lesquelles les médecins 

ont maintenu un lien (téléphone, visio…) on note une grande disparité entre les territoires, 

allant de 2 à 3 familles par médecin à plus d’une trentaine voire une cinquantaine pour 

d’autres.  
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Les familles dites à risque ont été identifiées par les médecins sur plusieurs critères : 

- Antécédents d’IP ou IP en cours d’évaluation 

- Conflits conjugaux 

- Familles nombreuses et/ou monoparentales avec problématique connue 

- Affection psychique chez l’enfant ou le(s) parent(s) 

- Affection somatique chez l’enfant ou le(s) parent(s) 

- Addiction chez le(s) parent(s) 

- Mesures administratives et/ou judiciaires 

- Grande précarité 

 

Au total, 240 familles ont bénéficié de ce suivi soit une moyenne de 17 familles par médecin.  

Sur ces 240 familles dites à risque, 20 [8,3%] ont fait l’objet d’une intervention urgente sous 

la forme d’une IP ou d’une OPP dans les cas les plus graves. 

 

Lorsqu’on interroge les médecins sur leurs constats durant ces suivis, 100% d’entre eux 

signalent un respect des règles de confinement dont 78% [11] « énormément » voire excessif 

parfois.  

50% [7] des médecins interrogés identifient l’épuisement parental comme un sujet revenu 

« beaucoup » dans leurs entretiens téléphoniques.  

A contrario, la grande majorité des médecins 71% [10] ont constaté « peu » de tension 

familiale à égale proportion avec la sensation de bien-être au sein de la cellule familiale.  

Enfin, on peut noter que l’angoisse, la peur du virus était un sujet de préoccupation majeur 

lors de ces entretiens puisque 50% [7] des médecins sondés disent l’avoir constaté 

« beaucoup » et 50% « énormément ». 

 

Respect des consignes sanitaires 

Concernant les consignes sanitaires, 71,4% des médecins [10] constatent des erreurs 

de compréhension : lavage excessif des mains des enfants en bas âge à la solution hydro 

alcoolique, nettoyage excessif des surfaces par l’eau de Javel, port du masque de manière 

inadaptée, absence d’aération du logement, restriction excessive voire totale des sorties. 
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La tendance décrite par les médecins est un excès des règles sanitaires et de confinement 

constaté surtout lors des premières semaines.  

 

Rythmes physiologiques 

Pour 10 médecins sur les 14 interrogés, les rythmes physiologiques (sommeil, repas…) 

semblent ne pas avoir été respectés. 

 

Constats lors des bilans en école maternelle post-confinement 

Classiquement, les médecins repèrent chaque année des élèves présentant des 

troubles du langage, du développement psychomoteur ou du comportement. Ces troubles 

repérés sont soit à surveiller dans l’année soit ils nécessitent une orientation. Nous avons 

interrogé les médecins afin de savoir s’ils ont mis en évidence une majoration de ces troubles. 

Au cours des bilans en école maternelle en 2020/2021, 57% [8] des médecins ont constaté 

« beaucoup » de troubles de l’attention chez les enfants évalués par rapport aux années 

précédentes.  

Sur la recherche de troubles de la communication et de la relation à l’autre, pas ou peu de 

difficultés d’interaction des enfants entre eux ou avec l’adulte ont été repérées par 86% [12] 

des médecins.  

50% des médecins ont constaté « beaucoup » voire « énormément » de retard au diagnostic 

et de prise en charge des enfants de petite et moyenne section de maternelle.  

Enfin, 8 médecins sur 14 [57%] ont répondu avoir repéré une majoration importante des 

enfants présentant des troubles du comportement et/ou du développement psychomoteur à 

surveiller et devant être réévalués dans l’année en cours afin de discuter d’une éventuelle 

orientation spécialisée. 
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Etude de l’IMC 

 
  Année scolaire 
  2016/20217 2017/2018 2018/2019 2019/2020 2020/2021 

Taux d'IMC > 17,5 
(en %) 9.06 10.1 9.8 9.03 12 

 

  Un IMC supérieur à 17.5 est un critère de repérage pour les médecins de PMI 

du Vaucluse. Lors des bilans en école maternelle, il fait l’objet d’un relevé statistique annuel 

auprès des enfants scolarisés en moyenne section de maternelle et permet d’identifier des 

variations dans le taux d’excès pondéral. Durant les quatre années précédant le confinement, 

on peut observer une stabilité de ce taux entre 9 et 10%. L’IMC rapporté pour l’année 

2020/2021 montre une élévation du taux à 12%. 

 

Aspects positifs du confinement 

Il ressort majoritairement chez les médecins interrogés la notion de renforcement du 

lien parents-enfants. A l’unanimité, ils reconnaissent que cette période a permis aux familles 

d’accorder davantage de temps à leurs enfants, de favoriser les activités communes. La 

guidance parentale réalisée à distance par les enseignants a obligé certains parents à faire des 

activités manuelles, ludiques et éducatives avec leurs enfants. Ainsi les parents se sont 

réinvestis dans leur fonction éducative. Un second point positif apparaît comme étant la 

diminution du stress de la vie quotidienne lié à la multiplication des intervenants (rendez-vous 

médicaux, sport, école, garderie, trajets…). Pour certaines familles, ces contraintes ont été 

l’occasion de mettre la vie sur « pause » comme le disent certains médecins. Cette notion est 

d’autant plus constatée chez les enfants porteurs de Trouble Neuro-Développementaux qui 

ont parfois de très nombreux intervenants médicaux au cours de la semaine avec un emploi 

du temps très chargé.  

 

Brochure « illustrée » départementale  

 Lorsqu’on interroge les médecins sur la pertinence d’une brochure départementale 

destinée aux parents d’enfants de maternelle regroupant des conseils de prévention 
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(alimentation, rythme du sommeil, exposition aux écrans, aération des pièces, prévention des 

accidents domestiques, idées d’activités, liens sociaux et contacts utiles), ils sont 71% [10] à 

plébisciter cette idée. 

 

Résultats questionnaire enseignants de maternelle : 

 Le questionnaire a été diffusé par voie électronique aux 241 écoles maternelles que 

compte le Vaucluse. Ces écoles constituent un panel de 767 postes d’enseignants de 

maternelle répartis sur l’ensemble du territoire. 97 réponses ont été incluses dans l’étude soit 

un taux de réponse de 12,6%. 

La répartition des réponses entre les différents types d’école et les niveaux est illustrée dans 

le tableau suivant. On peut constater que tous les niveaux sont représentés dans l’échantillon. 

Type d'école Niveau(x) COUNTA e Horodateur 

 
 

''Classique'' 
 
  

Grande section (GS) 16 
Moyenne section (MS) 8 
MS-GS 11 
Petite section (PS) 11 
PS-GS 2 
PS-MS 16 
PS-MS-GS 8 

Total pour ''Classique''   72 
 
 

REP/REP+ 
 
 
 

Grande section (GS) 7 
Moyenne section (MS) 3 
MS-GS 3 
Petite section (PS) 7 
PS-MS 4 
PS-MS-GS 1 

Total pour REP/REP+   25 
Total général 97 

 

Contacts durant le confinement : 

 Lorsqu’on interroge les professeurs sur la proportion d’élèves avec lesquels ils ont gardé 

un contact régulier durant le confinement, 16 enseignants d’écoles dites classiques et 5 

d’écoles REP/REP+ (ce qui représente environ 1 enseignant sur 5) déclarent avoir eu un 
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contact régulier avec moins de 25% de leurs élèves. A contrario, 28 d’écoles classiques et 8 de 

REP/REP+ répondent avoir eu un contact régulier avec plus de 75% des élèves de leur classe. 

  Contact régulier durant le confinement  
  Moins de 25% Entre 25 et 50% Entre 50 et 75% Plus de 75%  

Type 
d'école 

''Classique'' 16 17 11 28 72 
REP/REP+ 5 5 7 8 25 

  21 22 18 36 97 
 

L’analyse des données selon le type d’école met en évidence une p-value = 0,57 lors de la 

comparaison des taux de contacts réguliers durant le confinement. 

 

Au risque α = 5% de se tromper, il est impossible de conclure sur le paramètre « type d’école » 

car le résultat est non significatif. C’est-à-dire que le type d’école (classique ou REP/REP+) ne 

semble pas influencer la réponse à la question posée. 

 

De l’autre côté du spectre, 65 enseignants (52 d’écoles classiques et 13 de REP/REP+) 

déclarent avoir perdu le contact avec une proportion d’élèves comprise en 0 et 10%. 11 

professeurs d’écoles classiques et 1 de REP/REP+ estiment avoir perdu tout lien avec une 

proportion de leurs élèves comprise entre 20 et 50%. Un seul enseignant en classique tout 

comme en REP/REP+ affirment avoir perdu de vue plus de 50% de leurs élèves. 

 

  Proportion d'élèves qui a échappé à tout lien (perdus de vue)  
  0 - 10% 10 - 20% 20 - 50% Plus de 50%  

Type 
d'école 

''Classique'' 52 8 11 1 72 
REP/REP+ 13 10 1 1 25 

  65 18 12 2 97 
 

L’analyse des données selon le type d’école met en évidence une p-value = 0,0074 lors de la 

comparaison des taux de contacts réguliers durant le confinement. 
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Au risque α = 5% de se tromper, il semblerait que le type d’école exerce une influence sur la 

proportion d’élèves ayant échappé à tout lien (perdus de vue) durant le confinement. En école 

de type ‘’REP/REP+’’, la proportion d’élèves ayant échappé à tout lien et plus importante qu’en 

école ‘’classique’’. 

 

Moyens de contact utilisés durant le confinement : 

Une question à choix multiples sur les moyens de contact utilisés durant le 

confinement a mis en évidence la diversité des canaux de communication utilisés. Aucun 

enseignant n’a utilisé qu’un seul moyen de communication. 

 

 Type d'école  

Moyens de contact  "Classique'' REP/REP+  

Blog de classe 2 1 3 
Documents remis en main propre 31 17 48 
Email 65 22 87 
Groupes Facebook® / WhatsApp® 6 2 8 
Site pédagogique (classe virtuelle) 10 5 15 
Téléphone 42 22 64 
Vidéo / Zoom® 17 3 20 

 173 72 245 
 

 

L’analyse des données selon le type d’école met en évidence une p-value = 0,6071 lors de la 

comparaison des moyens de contact durant le confinement. 

 

Au risque α = 5% de se tromper, il est impossible de conclure sur le paramètre « type d’école » 

car le résultat est non significatif. 

 

Contact avec les parents : 

Les enseignants signalent avoir été sollicités par les parents de leurs élèves pour autre 

chose que les devoirs à 56,7% [55] au cours du premier confinement.  
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  Sollicitation des parents  
  Non Oui  

Type 
d'école 

"Classique'' 33 39 72 
REP/REP+ 9 16 25 

 
 42 55 97 

 

L’analyse des données selon le type d’école met en évidence une p-value = 0,3922 lors de la 

comparaison des enseignants qui ont été sollicités par les parents pour autre chose que les 

devoir et ceux que ne l’ont pas été. 

 

Au risque α = 5% de se tromper, il est impossible de conclure sur le paramètre « type d’école » 

car le résultat est non significatif. 

 

Lorsqu’on demande aux enseignants qui ont été contactés par les parents, les motifs de 

sollicitations, ils sont 63,6% [35] à répondre « difficultés de gestion de leur(s) enfant(s) ». 

29,1% (16) ont été contactés pour des « idées d’activités créatives à faire à domicile » ou du 

« travail supplémentaire ». Dans 25,4% [14] des cas, les professeurs de maternelle ont été 

sollicités pour un « épuisement parental » et dans 5,4% [3] pour une problématique de 

« conflits intrafamilial ». 

 

Reprise de l’école en mai/juin 2020 : 

 Une autre question a porté sur le taux d’enfants ayant repris l’école en présentiel au 

moment du déconfinement à la date du 11 mai 2020. 

1 enseignant sur 5 (18 sur 97) a retrouvé sa classe quasi au complet (plus de 75% de 

l’effectif). A l’opposé, 1 enseignant sur 5 (21 sur 97) a eu moins de 25% de ses élèves à la 

reprise. 
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  Proportion d'élèves ayant repris la maternelle en mai/juin 2020  
  Moins de 25% Entre 25% et 50% Entre 50% et 75% Plus de 75%  

Type 
d'école 

''Classique'' 15 24 17 16 72 
REP/REP+ 6 12 5 2 25 

  21 36 22 18 97 
 

L’analyse des données selon le type d’école met en évidence une p-value = 0,3492 lors de la 

comparaison des proportions d’élèves ayant repris la maternelle. 

 

Au risque α = 5% de se tromper, il est impossible de conclure sur le paramètre « type d’école » 

car le résultat est non significatif. 

 

Pour l’analyse statistique de la reprise de l’école en présentiel en mai/juin 2020 par rapport 

au niveau de classe, il a été décidé d’attribuer aux cours double ou triple la catégorie 

correspondant à leur niveau le plus faible (ex : PS-MS attribué à PS). 

 

 

  Reprise de l'école en mai/juin 2020  
  Mois de 25% Entre 25 et 50% Entre 50% et 75% Plus de 75%  

Niveau(x) 

Petite section  
PS-MS / PS-GS  
PS-MS-GS 

10 19 12 8 49 

Moyenne 
section  
MS-GS 

7 9 5 4 25 

Grande section 4 8 5 6 23 
  21 36 22 18 97 

 

 

L’analyse des données selon le niveau de classe met en évidence une p-value = 0,9327 lors de 

la comparaison des proportions d’élèves ayant repris la maternelle. 

 

Au risque α = 5% de se tromper, il est impossible de conclure sur le paramètre « niveau de 

classe » car le résultat est non significatif. 
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Évaluation de retour en classe : 

Lorsqu’on interroge les professeurs de maternelle sur la joie de leurs élèves à 

retourner en classe, 51% [49] disent « beaucoup » et 41% [40] « énormément ».   

Pour 57%, les enfants ont présenté « un peu » de difficultés à reprendre le rythme scolaire. 

Concernant l’évocation de violences intrafamiliales, 81% [79] n’en ont pas du tout entendu 

parler.  

 

La difficulté de séparation enfants-parents à la reprise de l’école en présentiel ne semble pas 

avoir été problématique puisque 96% [93] des enseignants ne l’ont pas ou peu constatée. 

A la question portant sur le retard dans les acquisitions, la majorité, 63% [61] signale « un 

peu » de retard, mais pour 22% [21] des enseignants, ce retard est qualifié de « beaucoup » 

voire « énormément ».  

 

 

  Retard dans les acquisitions  
  Pas du tout Un peu Beaucoup Énormément Ne sait pas  

Type 
d'école 

''Classique'' 11 48 9 3 1 72 
REP/REP+ 2 13 7 2 1 25 

  13 61 16 5 2 97 
 

L’analyse des données selon le type d’école met en évidence une p-value = 0,1995 lors de la 

comparaison des retards d’acquisition lors de la reprise de l’école en présentiel en mai/juin 

2020. 

 

Au risque α = 5% de se tromper, il est impossible de conclure sur le paramètre « type d’école » 

car le résultat est non significatif. 

 

Un croisement de données a été effectué afin de rechercher un éventuel lien entre un retard 

dans les acquisitions et le maintien ou non d’un contact régulier. 
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L’analyse des données selon la régularité des contacts met en évidence une p-value = 0,4596 

lors de la comparaison des retards d’acquisition lors de la reprise de l’école en présentiel en 

mai/juin 2020. 

 

Au risque α = 5% de se tromper, il est impossible de conclure sur le paramètre « contact 

régulier » car le résultat est non significatif. 

 

A propos de l’angoisse des enfants par rapport au virus, 33% [32] des enseignants qui ont 

répondu au questionnaire disent ne pas l’avoir constatée chez leurs élèves, 55% [53] 

répondent « un peu » et 9% « beaucoup ».  

Lorsqu’on les questionne sur les difficultés d’attention repérées chez les élèves, 25% [24] 

disent « pas du tout », 48% [47] « un peu » et 24% [23] « beaucoup ».  

La majorité des répondants, 73% [71], n’ont pas identifié de difficultés relationnelles avec les 

camarades ou de peur de l’autre. 

Lors du retour en classe, 66% [64] des enseignants n’ont pas mis en évidence de majoration 

des troubles du comportement chez leurs élèves, 29% [28] disent « un peu » et 4% [4] ont 

répondu « beaucoup ». 

 

Aspects positifs du confinement : 

A la question posée sur les éventuels aspects positifs du confinement, 78,4% [76] des 

enseignants répondent avoir identifié un changement de regard des parents d’élèves vis-à-vis 

de l’école maternelle. Ils sont 16,5% [16] à mettre en avant un renforcement de la cellule 

familiale. Quelques-uns notent des enfants plus calmes avec une amélioration du 

comportement pour certains. Ils sont toutefois 23,7% [23] à ne pas avoir identifié d’effet 

positif du confinement sur les élèves.  

  
Retard dans les acquisitions 

 
  

Pas du tout Un peu Beaucoup Énormément Ne sait pas 
 

Contact 
régulier 

Moins de 25% 1 14 4 1 1 21 
Entre 25 et 50% 3 12 5 2 0 22 
Entre 50 et 75% 2 11 5 0 0 18 
Plus de 75% 7 24 2 2 1 36   

13 61 16 5 2 97 
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Acquisition des connaissances par le biais des devoirs durant le confinement : 

11,3% [11] des sondés estiment l’acquisition des connaissances « très insuffisante » et 

53,6% [53] la qualifie de « satisfaisante ». Pour 23,7% [23] des enseignants, les connaissances 

ont été acquises de manière « quasi-totale ». Aucune personne n’a estimé l’acquisition 

comme « totale ». 

A noter que 11,3% [11] des professionnels ont mis en avant l’aspect très « inégal » de 

l’acquisition des connaissances d’un enfant à l’autre. 

 

Difficultés à passer au niveau supérieur en septembre 2020 : 

Pour la moitié des enseignants, leurs élèves ont présenté à la rentrée de septembre 

2020, des difficultés à passer dans la tranche supérieure (dans le niveau supérieur). 

Parmi cette moitié, 49% [26] évaluent entre 20 et 50% le nombre d’élèves ayant présenté ces 

difficultés ; 30% [16] répondent entre 10 et 20% et 19% [10] entre 0 et 10%. 

Dans la grande majorité, 92,9% [52], les élèves ayant présenté des difficultés à passer au 

niveau supérieur sont ceux avec lesquels les liens durant le confinement ont été plus 

précaires. 

 

Sujet de la mort, la maladie : 

Dans 71% [69] des cas le sujet de la maladie et de la mort a été abordé spontanément 

par les élèves auprès de leurs enseignants. Le sujet a également été traité en classe dans 87,6% 

[87] des cas. 

L’explication des gestes barrières, le protocole sanitaire et le lavage régulier des mains ont été 

autant d’occasions d’aborder ce sujet. Les temps de regroupement, les ateliers philo ou le 

travail sur les émotions ont également été des situations propices pour traiter du sujet. Les 

enseignants ont également utilisé des supports (films pédagogiques, comptines, affiches) afin 

d’aborder le thème de la pandémie. 
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Intérêt d’un « kit de confinement » : 

Plus de la moitié des enseignants interrogés émettent un avis favorable. 
 

  "Kit de confinement"  
  Non Oui  

Type 
d'école 

"Classique'' 34 38 72 
REP/REP+ 8 17 25 

 
 42 55 97 

 

 

L’analyse des données selon le type d’école met en évidence une p-value = 0,1858 lors de la 

comparaison de l’intérêt d’un « kit confinement » en cas de nouvelle fermeture des écoles. 

 

Au risque α = 5% de se tromper, il est impossible de conclure sur le paramètre «type d’école» 

car le résultat est non significatif. 

 

 

Discussion : 

 

Au début de l’épidémie, lorsque les pays occidentaux ont réalisé l’extrême contagiosité 

de ce virus et sa gravité, plusieurs hypothèses ont été évoquées et en particulier le fait que 

peut-être les enfants seraient une véritable bombe en termes de transmission, car porteurs 

et asymptomatiques (14). Compte tenu des données actuelles, les enfants n’apparaissent plus 

comme des supertransmetteurs. Pourtant cette hypothèse est restée très présente dans les 

médias et a alimenté des craintes assez spécifiques dans le grand public concernant la 

réouverture des établissements scolaires ou leur maintien en fonctionnement au moment des 

confinements successifs. Cette supposition semble erronée actuellement. En effet, les enfants 

ne seraient pas porteurs de manière importante du virus. Les études réalisées en Chine et en 

Islande ont très vite montré que seulement 10% des enfants semblent être porteurs 

asymptomatiques du SARS-CoV-2 et la moitié d’entre eux présente de la fièvre quand ils sont 

symptomatiques. Il est intéressant de noter que l’enfant ne constitue pas un vecteur 



 28 

important en termes de transmission pour le SARS-CoV-2, c’est plutôt dans la plupart des cas 

les parents qui contaminent leurs enfants (15). 

Une étude épidémiologique coréenne vient renforcer cette idée en montrant que les plus 

petits, c’est-à-dire les enfants de moins de 6 ans, étaient moins contaminés que les autres 

tranches d’âge (16). 

Très rapidement, il est apparu que le Covid-19 chez l’enfant et l’adolescent était une 

pathologie beaucoup plus bénigne que chez l’adulte, même si des formes graves et 

exceptionnelles ont été rapportées (17). Au vu des études, toujours plus nombreuses sur le 

sujet, les enfants ne représentent pas des cibles privilégiées pour le Covid-19, la majorité 

d’entre eux présentent des formes asymptomatiques ou très peu symptomatiques de la 

maladie, une infime minorité est hospitalisée et le nombre de décès est 5 000 à 10 000 fois 

plus faible que chez l’adulte. La mortalité est donc très faible, nettement inférieure à celle liée 

à la grippe (18) (19). 

Pour ce premier confinement du 17 mars au 11 mai 2020, la fermeture des écoles maternelle 

au niveau national a duré 8 semaines.  

Au niveau du département du Vaucluse, le confinement a été assorti d’une décision de 

fermeture de nombreuses structures parmi lesquelles les établissements médicosociaux et 

sociaux dont les EDéS. Les médecins de PMI entre autres, ont dû faire preuve d’inventivité et 

de réactivité pour s’adapter sans délai à la situation inédite. Leur préoccupation immédiate a 

été de maintenir des liens avec les patients et leurs familles. 

Bilans en école maternelle 
 
Au niveau des bilans réalisés en école maternelle, il est intéressant d’identifier la 

priorité donnée aux écoles situées en REP/REP+ dans l’organisation des dépistages. Malgré le 

confinement et la fermeture généralisée des écoles, 95% de celles classées REP/REP+ avaient 

déjà pu bénéficier d’une intervention des médecins de PMI au cours de l’année scolaire 

2019/2020. Ce chiffre s’explique par l’organisation des visites médicales qui priorise les écoles 

classées en Réseau d’Éducation Prioritaire, ainsi elles sont vues en début d’année et n’ont 

donc pas ou peu été impactées par leur fermeture au printemps. 
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Vaccinations 
 
Malgré les recommandations de ne pas différer les vaccinations, il y a eu une baisse 

des ventes de vaccins en France au printemps 2020 selon les chiffres transmis par l’ANSM. 

44000 nourrissons âgés de 3 à 18 mois n’auraient pas reçu ceux qui sont recommandés par le 

calendrier vaccinal obligatoire (20). La diminution de la couverture vaccinale des nourrissons 

expose à un risque non négligeable de résurgence de nouvelles épidémies, notamment de 

coqueluche et de rougeole. Contrairement à cette tendance nationale, les chiffres récoltés 

auprès des médecins de PMI de Vaucluse sont plutôt encourageants puisqu’ils mettent en 

évidence une hausse du nombre d’injections de +1,2%. Cela peut notamment s’expliquer par 

la priorité accordée très tôt à la poursuite du schéma vaccinal durant le confinement grâce au 

maintien des consultations y étant dédiées. 

Violences intrafamiliales 
 

Dans toutes les situations de crise, qu’il s’agisse de guerres, de catastrophes naturelles 

ou de graves épidémies, quel que soit le pays concerné, les violences intrafamiliales 

augmentent. Au décours de l’ouragan Katrina, survenu en 2009 aux États-Unis, la prévalence 

des violences conjugales avait été multipliée par quatre. Au cours du week-end qui a suivi le 

tremblement de terre survenu en Nouvelle-Zélande en 2010, la police a rapporté une 

augmentation de 50% des appels pour violences familiales (21). Des données provenant de la 

province du Hubei en Chine ont montré un triplement des signalements de violence 

intrafamiliale en février 2020 durant le confinement (22). 

Lors du retour en classe de maternelle en mai 2020, d’après les réponses des enseignants, les 

enfants n’ont pas spontanément abordé le sujet des violences intrafamiliales. Pourtant, celles-

ci ont fortement augmenté durant le confinement en France. Le Service national d’accueil 

téléphonique de l’enfance en danger (Snated-119) note une augmentation du nombre 

d’appels entrants sur la période du 18 mars au 10 mai 2020 de 56,2% (62 467 appels entrants 

en 2019 pour 97 542 en 2020). Le nombre d’IP adressées par le 119 aux services 

départementaux de protection de l’enfance a quant à lui augmenté de 30,4%. Notons la 

progression de la proportion des appels pris par le 119 ayant donné lieu à des IP, celle-ci était 

de 55% durant la période du premier confinement contre 49% à la même période en 2019. 

Enfin, le Snated-119 signale également une nette hausse (113,5%) du recours direct aux 
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services de police et de gendarmerie ou au Samu par les écoutants. La demande aux 

départements d’intervenir en urgence pour certaines situations a augmenté de 87,1% (23). 

Au niveau du département du Vaucluse, on note une baisse significative du nombre de recueil 

d’informations préoccupantes reçues durant la période s’étendant du 11 mars 2020 au 11 mai 

2020 (- 49%). Cette baisse s’explique en partie par la fermeture des pourvoyeurs les plus 

importants d’IP que sont les établissements scolaires et les EDéS. Comme au niveau national, 

il y a eu une augmentation des IP ayant nécessité une transmission directe au parquet, passant 

de 12% (22 IP) à cette même période en 2019 à 19% (26 IP) en 2020. Concernant la nature des 

signalements, au niveau du Vaucluse, ce sont les violences conjugales et les cris d’enfants qui 

ont été à l’avant plan. Certaines situations déjà repérées comme fragiles se sont dégradées 

durant cette période et ont conduit à des IP pouvant relever de maltraitance physique et/ou 

psychologique. Le confinement a entraîné aussi pour les parents les plus vulnérables des états 

anxieux et/ou d’irritabilité qui, corrélés à une charge plus lourde des enfants (instruction à 

domicile), ont conduit à des passages à l’acte (violence sur le conjoint ou sur les enfants). Sur 

la période du 11 mai 2020 au 31 mai 2020, la CRIP vauclusienne constate une augmentation 

des interpellations par le Snated passant de 8 en 2019 à 17 en 2020 soit une augmentation de 

112,7%. Ces chiffres viennent corroborer ceux émis par les médecins de PMI qui signalent 

avoir dû prendre des mesures d’intervention urgente pour 8,3% des familles qu’ils ont 

identifiées comme étant à risque et pour lesquelles un suivi régulier a été instauré de manière 

préventive. Il s’agissait essentiellement du déclenchement d’une IP, d’une OPP, ou d’un 

placement chez une assistante maternelle à la journée.  

Les facteurs de risque habituellement associés aux violences intrafamiliales et à la 

maltraitance sont exacerbés pendant la période épidémique. On peut évoquer les difficultés 

financières, le stress et l’anxiété liés à la pandémie, l’isolement social et la perte de repères, 

la consommation de substances addictives mais aussi un accès limité aux ressources sanitaires 

et juridiques (24). On peut également mettre en exergue une difficulté pour les victimes 

d’accéder à des premiers secours, qui sont généralement réduits et/ou saturés en raison de 

la  pandémie (25) (26). Le confinement excessif dans des locaux parfois exigus qu’imposent 

les mesures sanitaires accentue le risque de violence à la maison, qu’elle soit infligée entre 

partenaires ou aux enfants (27). L’absence de relai telle que l’école peut entraîner un 

épuisement voire une panique chez les parents fragilisés.  
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Vignette clinique 
 

Afin d’illustrer ce propos, nous évoquerons une situation clinique rapportée par un 

médecin de PMI dans sa réponse au questionnaire. 

Il s’agit d’une fillette de 3 ans que nous nommerons Léa pour des raisons de confidentialité. 

Cette petite fille a présenté assez tôt dans l’enfance un retard dans les acquisitions et un retard 

de langage associés à un comportement agité. Ses parents sont porteurs de difficultés 

psychiques. Des mesures de prise en charge de l’enfant et de soutien à la parentalité étaient 

préconisées mais non suivies par les parents. Cette famille a été repérée par l’équipe de PMI 

comme une famille à risques. Au premier coup de fil, la mère fait part dès les premiers jours de 

confinement de son épuisement, de son impossibilité à gérer Léa, enfermée dans la maison par 

peur du virus. Il lui est alors conseillé de sortir Léa dans le jardin, de la laisser jouer et de 

l’emmener promener dans le respect des consignes sanitaires. Une semaine après, la situation 

s’améliore, la maman se disant soulagée. A la troisième semaine de confinement, la mère se 

sent à nouveau débordée. Devant la crainte de maltraitance, un dossier est monté en urgence 

pour que Léa puisse bénéficier quotidiennement d’une assistante maternelle à la journée. La 

pression retombe, Léa progresse sur le plan des acquisitions et une amélioration du 

comportement est visible. Au déconfinement, l’enfant sera confiée au service ASE et placée en 

famille d’accueil.  

Au travers de ce cas, en soulevant des difficultés préexistantes et en accélérant la mise en 

place de mesures de soutien à la parentalité, le confinement est perçu comme catalyseur. 

Jusqu’à présent, l’enfant était à l’école en journée, ainsi les parents se trouvaient épaulés dans 

leur fonction parentale. Cette situation de promiscuité contrainte a soulevé l’impossibilité 

pour les parents vulnérables de gérer leur enfant en permanence.  

Constats durant les appels téléphoniques 
 
Les médecins ont identifié un grand respect des consignes sanitaires de la part des 

parents, du moins les premières semaines, parfois à l’excès. L’annonce brutale du 

confinement généralisé, la perte de contact avec la réalité des événements extérieurs ainsi 

que la pandémie et ses conséquences morbides relayées de façon permanente par les médias 

et les réseaux sociaux ont contribué à l’apparition ou à l’aggravation de stress, de troubles 
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anxieux. Un effet de sidération a pu être observé chez les parents contactés par téléphone. La 

peur parfois irrationnelle de l’inconnu, l’angoisse d’une possible contamination à chaque 

sortie a poussé certains parents à se barricader chez eux durant des semaines. Dans l’enquête 

Mpedia, moins de 50% des parents sont sortis chaque jour avec leur enfant (28). Il n’est pas 

rare que les médecins rapportent avoir eu des nourrissons en consultation vaccinale pour qui 

c’était la première sortie du domicile depuis plusieurs semaines. Le défaut de compréhension 

des modes de transmission de virus a conduit certaines dérives comme l’absence totale 

d’aération du lieu de vie voire le calfeutrage de toutes les sources de ventilation du domicile 

et l’auto-interdiction stricte de sorties.  

A contrario des études précitées, il est ressorti de ces contacts téléphoniques réguliers 

entre médecins de PMI, puéricultrices et familles repérées, un sentiment d’apaisement. Cette 

sensation est également partagée par les enseignants qui l’ont constatée lors de la 

réouverture des écoles. La diminution de la pression sociale et professionnelle, l’annulation 

des rendez-vous et des activités extérieures, la baisse de la pression familiale et de l’entourage 

parfois, a offert pour certaines familles un espace et un temps de liberté, un champ des 

possibles à la découverte de leur enfant (29). L’arrêt des visites imprévues à domicile par des 

personnes étrangères à la famille (voisins, amis…), l’arrêt des sorties en voiture qui demandent 

parfois toute une organisation, le silence de la rue, la perception des chants d’oiseaux, le 

calme dans les cages d’escaliers, ont contribué à créer un certain apaisement émotionnel et à 

favoriser davantage de quiétude au sein des foyers (30).  

Pour certains, le confinement a été l’occasion de se retrouver en famille, de découvrir 

son enfant et ses capacités, de prendre le temps de jouer, de partager des activités parfois 

négligées en temps habituel. Ce phénomène s’illustre par une explosion de vente de jeux de 

société durant l’année 2020 et à travers les motifs pour lesquels les enseignants ont été 

contactés par les parents de leurs élèves. En effet, ceux-ci étaient majoritairement à la 

recherche d’idées créatives, d’inspiration pour des activités ludiques, manuelles, éducatives à 

réaliser en famille à domicile. Tant le corps médical qu’enseignant ont remarqué la 

modification de l’implication du père dans la structure familiale durant cette période. Là où 

traditionnellement celui-ci travaille, donc absent une partie de la journée, le fait de se 

retrouver durant plusieurs semaines en famille leur a donné l’occasion de découvrir ou 

redécouvrir leur enfant, de porter un regard nouveau sur cet être en devenir et de s’impliquer 
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davantage dans ses apprentissages et son développement. Certains médecins interrogés 

parlent d’un effet « cocooning » du confinement avec un renforcement du lien parents-

enfant. Ce phénomène est d’autant plus marqué que les enfants sont jeunes.  

Particularités des enfants porteurs d’un handicap psychique 
 
Ce premier confinement, n’a pas été vécu de la même manière en fonction de l’histoire 

et des particularités de chacun. Les enfants présentant un Trouble du Spectre Autistique (TSA) 

ont été très rapidement identifiés comme un public vulnérable devant faire l’objet d’une 

attention particulière (31). Un numéro national a été mis en place sous l’égide du Groupement 

National des Centres Ressource Autisme (GNCRA). Certaines familles reconnaîtront un 

sentiment de normalisation face au confinement généralisé, elles qui parfois doivent 

composer avec une situation de confinement intermittent en raison des troubles de leur 

enfant et de leur scolarisation réduite voire absente. On retrouve ici la notion d’enfermement 

en soi-même contenu dans l’étymologie du mot « autisme » : autos, soi-même.  Le slogan 

« restez chez vous », résonne ainsi de manière particulière pour ces familles déjà contraintes 

de rester chez elles en temps normal (32). Certains de ces enfants se sont remarquablement 

bien adaptés à ce changement, peut-être parce qu’ils sont mieux armés que d’autres pour 

vivre cette situation car ils la connaissent déjà au quotidien.  Peut-être aussi le fait que l’enfant 

soit à la maison est-il finalement moins exceptionnel puisque c’est le cas de tous les écoliers 

confinés. Temporairement, le confinement a atténué les inégalités habituelles. Durant cette 

période, certains parents ont repéré des capacités insoupçonnées chez leur enfant et en eux-

mêmes. Les familles ont eu l’occasion de se sentir revalorisées, requalifiées dans leur fonction 

parentale. On peut citer aussi l’impact bénéfique de la diminution des stimulations psycho-

sensorielles pour ces enfants très réceptifs à l’environnement. D’une manière générale, le 

confinement a été apprécié par les profils « évitants ». 

 Pour les enfants présentant un Trouble Déficitaire de l’Attention avec Hyperactivité 

(TDAH), le confinement a parfois représenté une épreuve pour eux et leur famille. Privés 

d’activité physique en extérieur, les premiers jours du confinement ont parfois été vécu par 

les parents comme une source de préoccupations et d’angoisses vis-à-vis des réactions 

possibles de leur enfant. Deux équipes ont été très mobilisées pour proposer des fiches de 

recommandations aux familles, celle du CHU Robert-Debré de Paris et celle du CHU de 
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Montpellier. Une dizaine de conseils pratiques sont proposés aux parents d’enfants TDAH 

pour mieux traverser ce confinement comme le maintien du traitement médicamenteux s’il 

existe, l’organisation de la journée comme une journée scolaire, le maintien des heures fixes 

de coucher, lever et repas mais aussi des recommandations aux parents afin de ne pas oublier 

de prendre soin d’eux-mêmes puisque c’est un des écueils lorsque les familles voulant trop 

bien faire finissent par s’oublier (33). 

Liens entre enseignants et élèves 
 

 Là où, dans des temps plus anciens, confinement était synonyme d’isolement, le maintien 

de contacts du fait de la multitude des moyens de communication et l’inventivité de certains 

ont permis de rompre l’isolement et la solitude parfois. Ainsi, les enseignants se sont inscrits 

dans cette mouvance en diversifiant les canaux de communication et en faisant preuve 

d’inventivité. Notons qu’aucun enseignant ayant participé à l’étude n’a utilisé qu’un seul 

moyen de communication avec ses élèves. Chaque professionnel a diversifié ses supports afin 

d’être au contact du plus grand nombre et de répondre aux besoins de chacun. Quand 

certains, dans les médias, assimilent niveau socio-économique et accès aux « nouveaux » 

moyens de communication, il n’est pas possible de conclure, au vu des chiffres obtenus par le 

questionnaire, sur une éventuelle influence du type d’école sur le type de moyen de 

communication utilisé. En revanche, il semblerait que la proportion d’élèves ayant échappé à 

tout lien durant le confinement soit plus importante au niveau des établissements classés 

REP/REP+, il y aurait donc une influence du type d’établissement sur ce paramètre. Il n’a pas 

été mis en évidence de lien entre un maintien d’un contact régulier et la présence de retard 

dans les acquisitions. On peut supposer que, bien que les enseignants n’aient pas de nouvelles 

de certains élèves et peu de retour des activités et travaux diffusés, ceux-ci les ont réalisés 

tout de même à domicile ou ont développé leurs compétences par d’autres moyens mis en 

place par leurs parents.  

Constats établis par les enseignants 
 

 Notons tout de même que pour près d’un enseignant de maternelle sur cinq, les élèves 

revenus en classe au mois de mai/juin 2020 ont présenté « beaucoup » voire « énormément » 

de retard dans les acquisitions qui n’étaient pour la plupart que parcellaires. Cette observation 

montre bien l’importance de la scolarisation et cela dès le plus jeune âge. L’institution, le 
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cadre, la méthodologie et le présentiel contribuent en partie à l’apprentissage et à 

l’acquisition de nouvelles connaissances. Idée renforcée par plus de 75% des enseignants qui 

identifient un changement de regard des parents vis-à-vis de l’école maternelle. Les difficultés 

rencontrées par certains d’entre eux à concilier vie de famille, télétravail, instruction des 

enfants a mis en exergue les véritables compétences pédagogiques et les acquis diffusés en 

maternelle. L’école étant jusqu’alors parfois assimilée à une simple garderie. Cette prise de 

conscience des parents au sujet de l’intérêt de la scolarisation en maternelle est importante 

parce qu’elle pourra éviter par la suite trop d’absentéisme. 

Le retard dans les acquisitions et les difficultés à passer au niveau supérieur en 

septembre 2020 ne sont pas forcément attribuables de manière exclusive au confinement 

puisque 60% des professeurs ont eu moins de la moitié de leurs élèves en classe en mai 2020. 

Les deux mois de confinement associés aux deux mois de maintien à domicile par certains 

parents (mai-juin) suivi des deux mois de vacances scolaires estivales ont donc contribué à 

une déscolarisation de près de six mois d’une part non négligeable d’élèves de maternelle ce 

qui peut expliquer les difficultés rencontrées à la rentrée scolaire de septembre 2020. 

Ce confinement aura été selon les enseignants interrogés un facteur d’accroissement 

des inégalités. Ils ont été nombreux à identifier un creusement des inégalités entre les élèves. 

Les difficultés scolaires et les inégalités sociales atténuées par l’Institution grâce à une prise 

en charge pédagogique adaptée et différenciée à chaque élève n’ont pas résisté au 

confinement et à l’école à domicile malgré les efforts des professeurs.  

Points communs et divergences scientifiques 
 
La littérature scientifique foisonne d’articles identifiant le confinement comme une 

source de stress, d’angoisses et d’états dépressifs (34). En effet, dès mars 2020, Santé Public 

France menait une étude en population générale, montrant que la prévalence de l’anxiété 

était de 26,7%, soit deux fois supérieure au taux observé avant la pandémie. N’ayant rien de 

traumatique en soi, l’isolement favorise les ruminations et la résurgence de certains souvenirs 

traumatiques dont la manifestation peut être facilitée par l’insuffisance d’activité (35). Les 

symptômes anxio-dépressifs, les émotions négatives, le manque de sommeil sont autant de 

facteurs de risque de voir apparaître des troubles du comportement alimentaire que ce soit 

des restrictions, une hyperphagie ou une alimentation émotionnelle (36). Dans notre étude, 
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l’augmentation du taux d’IMC supérieur à 17,5 chez les enfants de moyenne section de 

maternelle vient corroborer ces données. L’arrêt des activités sportives à l’extérieur, la peur 

des parents de sortir leurs enfants ainsi que l’exiguïté de certains logements associées à un 

grignotage permanent devant les écrans expliquent cet accroissement du nombre d’enfants 

porteurs d’un excès pondéral. 

Chez les enfants sont apparus des troubles du sommeil associés parfois à une énurésie 

secondaire avec une prédominance pour les troubles de l’endormissement (29). Ont 

également été décrites : colère, dépression, baisse d’humeur et irritabilité lors d’autres 

épidémies accompagnées d’une mise en quarantaine (Ébola, SRAS de 2003 ou MERS). Une 

revue de la littérature menée par Brooks et al. décrit globalement un impact tant 

physiologique que psychologique négatif avec une augmentation du stress aigu voire un 

Syndrome de Stress Post-Traumatique (SSPT), des colères, une diminution de l’activité 

physique, une prise de poids et une augmentation du temps passé devant les écrans (37) (38). 

Il en ressort également des facteurs influençant cet impact comme la durée du confinement, 

la frustration, l’ennui ou les pathologies chroniques.   

Il est important que les professionnels de l’enfance puissent reconnaître les signes de 

stress chez l’enfant et puissent aider à leur tour les parents à les identifier afin d’organiser une 

prise en charge précoce. Chez les plus petits, on peut retenir les peurs, les cauchemars, 

certaines manifestations régressives du langage et/ou de la propreté, les colères. Chez les 

enfants d’âge scolaire, on notera également une irritabilité, un collage parental, une 

somatisation (céphalées, douleurs abdominales), des troubles du sommeil ou de l’appétit (14) 

(39). 

Il est ainsi préconisé de mettre en place des contre-mesures essentiellement constituées d’un 

recadrage des règles hygiéno-diététiques telles que le respect des horaires de sommeil, la 

poursuite d’une activité physique régulière avec l’exposition à la lumière naturelle dès que 

cela est possible, le maintien de liens sociaux tout en limitant le temps passé devant les écrans. 

Dans tous les cas, une attitude patiente, tolérante et rassurante tout en encourageant la 

discussion, le dialogue et l’altruisme sont à privilégier. Face à une situation de crise, les enfants 

sont essentiellement dépendants des adultes référents pour déterminer leurs réponses 

émotionnelles et comportementales. Si les figures de référence arrivent à sécuriser l’enfant 
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et à lui expliquer la situation, ce dernier présente un meilleur niveau de bien-être 

psychologique ainsi, les parents et/ou le tuteur doivent être clairs, rassurants, informatifs et 

à l’écoute (40) (41).  

Les données extraites des questionnaires sont plutôt rassurantes puisque l’angoisse par 

rapport au virus n’a été identifiée que chez un tiers des enseignants lors de la reprise de 

l’école. Ils n’ont également pas mis en évidence de troubles majeurs de la relation avec les 

pairs ou l’adulte en concordance avec les observations des médecins de PMI. Ces troubles 

sont majoritairement repérés chez l’enfant au-delà de 6 ans et en particulier chez l’adolescent. 

Là où celui-ci est tourné vers le groupe, l’identification à ses pairs et la découverte du monde, 

l’enfant en bas âge est plutôt tourné vers ses parents ou ses figures d’attachement. Cela 

explique l’atténuation des effets négatifs  du premier confinement chez les petits de moins de 

6 ans. 

Evocation de la pandémie avec les élèves 

Les notions de maladie, de mort et de deuil, ne sont que très rarement voire jamais 

abordées en classe de maternelle. Environ 4% des enfants vivront un deuil dans le courant de 

leur vie avant l’âge de 18 ans et 10 à 30% d’entre eux développeront un deuil pathologique 

(42). Cette crise sanitaire a contraint certains enfants à être confrontés de manière plus ou 

moins importante à la réalité morbide qui l’accompagne. Il est intéressant de constater que 

malgré leur jeune âge, dans 71% des classes, le sujet a été abordé spontanément par les 

élèves. La pédagogie autour des gestes barrières, de l’hygiène des mains et du respect du 

protocole sanitaire dans la cour de récréation a permis de traiter également cette thématique. 

L’Éducation Nationale ainsi que certains sites pédagogiques ont également mis à disposition 

des outils et supports de communication afin d’aborder ces sujets parfois délicats de manière 

adaptée à l’âge et la sensibilité de chacun. 

Troubles repérés et prise en charge 
 
Un quart des professeurs des écoles signalent « beaucoup » de difficultés d’attention 

chez leurs élèves, à mettre en relation probablement avec une surexposition aux écrans ainsi 

qu’une perturbation des rythmes de sommeil. Ce constat rejoint celui fait par plus de la moitié 

des médecins. 
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Les médecins de PMI au travers du prisme médical ont mis en évidence pour plus de la 

moitié d’entre eux une majoration importante des enfants présentant des troubles des 

apprentissages, devant être réévalués dans l’année. De même, un enseignant sur cinq 

constate « beaucoup » voire « énormément » de retard dans les acquisitions. En effet, en 

moyenne section, beaucoup d’enfants à la rentrée de septembre 2020 tenaient mal leur 

crayon ou ne savaient pas dessiner un bonhomme. Ces troubles sont souvent dus à de 

l’immaturité, majorée chez les enfants nés en fin d’année ou n’ayant pas repris l’école en 

présentiel lors du déconfinement de mai 2020. Pour la plupart, le retard a été rattrapé en 

quelques mois suite au maintien des écoles ouvertes durant les second et troisième 

confinements.  

Une donnée importante qui ressort de l’étude et qui semble plus inquiétante est le 

chiffre de 50% des médecins interrogés ayant constaté « beaucoup » voire « énormément » 

de retard au diagnostic et à la prise en charge des enfants de petite et moyenne section de 

maternelle. La fermeture des CMPEA, des CAMSP, la baisse d’activité des orthophonistes et 

pédopsychiatres durant les premières semaines de confinement corrélées à l’arrêt des 

évaluations en école maternelle par les médecins de PMI explique en partie ce constat.  Il est 

à noter aussi qu’au printemps 2020, les enfants de petite section de maternelle n’ont pas pu 

bénéficier de bilans visuels effectués par les puéricultrices habituellement réalisés à cette 

période. Là aussi, un retard de diagnostic de déficits visuels est à déplorer, retard allant de 6 

mois à 1 an. 

Pour pallier au retard de diagnostic, la PMI vauclusienne s’est réorganisée dans ses 

interventions  au cours de l’année scolaire. Désormais, il est effectué en première intention, 

sauf dans les REP/REP+, des dépistages allégés (vision, audition, poids, taille). Cela permet de 

rencontrer dans un temps plus court un maximum d’enfants et de repérer de manière précoce 

ceux en difficultés.  

 Kit de confinement 

S’agissant du kit de confinement, plus de la moitié des enseignants sont enthousiastes 

à cette idée. Lorsqu’on les interroge sur ce qu’il devrait contenir, plusieurs propositions se 

dégagent. La première, qui peut surprendre, est du petit matériel de base tel que papier, 

crayons de couleurs, ciseaux, pâte à modeler… Cette idée est récurrente dans les réponses 
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des professeurs. Ce type de fourniture n’est pas seulement utile en temps de confinement 

mais est indispensable au quotidien chez un enfant de maternelle afin de développer sa 

psychomotricité fine. Il semblerait que ces petits outils soient manquants dans de nombreuses 

familles. Des fiches pédagogiques, des jeux de société, des cartes à découper, des frises 

numériques constituent une seconde proposition et seraient des supports au travail 

pédagogique proposé à distance par les enseignants durant la période de confinement. Une 

autre idée qui se dégage est la proposition d’activités ludiques et éducatives à faire à domicile 

avec les objets du quotidien : dénombrement et motricité fine avec des graines ou des 

céréales, cabane avec des draps, manipulation d’épingles à linge pour renforcer la pince 

pouce/index… Enfin, l’idée de sites internet pédagogiques adaptés en fonction de l’âge, de 

liens vers des sites éducatifs rejoint la proposition d’une brochure départementale plébiscitée 

par les médecins de PMI axée davantage sur des conseils de prévention à destination des 

familles. Sur cette brochure, il faudrait repartir sur des principes essentiels qui selon les 

médecins de PMI ont manqué durant le confinement. Il y a pu avoir confusion entre 

confinement et vacances scolaires : lever tardif, pas de régularité dans la prise des repas, 

télévision, jeux vidéo, coucher tardif. Sous forme d’histoire illustrée cet outil de prévention 

reprendrait la vie rythmée d’un enfant de maternelle avec les mêmes horaires que l’école 

pour le lever, pour le repas, pour la sieste et pour la réalisation de petits exercices scolaires. 

Un rappel sur les comportements de base serait fait : respect des gestes barrières, aération 

des pièces, exposition à la lumière naturelle, activités en commun, limitation de l’exposition 

aux écrans, sensibilisation au risque d’accidents domestiques.  

La crise que l’on traverse, par son caractère exceptionnel, et malgré toutes les tensions 

et les difficultés qu’elle engendre, est l’occasion de se poser de nouvelles questions, de tester 

les innovations puis de les déployer au cas où leur efficacité serait confirmée. Ainsi, certains 

enseignants n’ont pas attendu pour mettre en place ce type de kit pédagogique, comme le 

signale ce ou cette enseignant(e) interrogé(e) : « Nous avons imprimé des dossiers de "travail" 

que les parents pouvaient venir chercher devant l'école fermée pendant le mois d'avril 2020. 

Chaque enseignant avait préparé un livret de 30 pages (coloriage, entrainement d'écriture des 

lettres, mini exercices de maths "entourer 3 fleurs sur la page"), le directeur a passé la matinée 

à imprimer les livrets, les agrafer et à les déposer devant l'école, puis chaque parent pouvait 

venir (suivant un créneau d'heure par classe) chercher un livret. Nous faisions cela une fois par 
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semaine […]. Par WhatsApp® on pouvait suggérer des activités sans écran que l'on recherchait 

sur internet : se déguiser avec de vieux vêtements, apprendre à faire un nœud simple avec une 

corde, faire des gâteaux, participer à la cuisine, pâte à sel, avec un bac à glaçons et des graines 

s'entraîner à prendre des petites graines dans ses doigts et à en disposer 3 ou 4 dans chaque 

compartiment, etc. »  

Au niveau du Département, il pourrait être proposé au « Service Projets » la réalisation 

de brochures pour enfants et parents sur la conduite à tenir en cas de nouveau confinement 

strict. Il faudrait également pouvoir tenir compte des familles les plus précaires et ainsi 

financer par le biais de « chèques confinement » l’achat de papier, de cartouches d’encre, 

d’ardoise, feutres… 

 

 

Limites de l’étude et perspectives : 

 

Concernant le questionnaire enseignants, le taux de réponse a été de 12,6%. Une 

participation plus importante aurait ajouté du poids à cette étude. Toutefois avec les 97 

réponses obtenues, réparties dans l’ensemble des niveaux de classe de maternelle, cet 

échantillon peut être considéré comme représentatif. 

 

Une des limites à cette étude menée conjointement auprès des médecins de PMI et des 

enseignants de maternelle du Vaucluse concerne la question de la majoration des troubles de 

l’attention et de l’apprentissage constatés à la suite du premier confinement. En effet, dans 

cette étude nous n’avons pas encore de données chiffrées sur la majoration de ses troubles. 

Les données statistiques départementales pour l’année 2020/2021 ne seront recueillies qu’en 

fin d’année. Ce paramètre nécessiterait un recueil des données à postériori pour confirmation 

objective de la tendance ressentie par les médecins au cours des bilans et évaluer la 

persistance de ces troubles ou leur résolution lors des années ultérieures. Il devra être 

comparé aux années antérieures et futures afin de voir si l’augmentation des troubles s’inscrit 

uniquement dans la période de confinement ou si elle persiste. Les médecins et les 
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enseignants, expérimentés et compétents dans leur approche du développement physique et 

psychique de l’enfant ont ensemble pointé le problème des troubles de l’attention et du 

retard des apprentissages chez les enfants de maternelle. Il est fort probable que les données 

chiffrées réelles viendront confirmer ce diagnostic. 

 

Il aurait également pu être intéressant dans le questionnaire destiné aux enseignants de les 

interroger sur la situation géographique de l’école (rurale/semi-rurale/urbaine/hyper-

urbaine) afin d’identifier si le paramètre environnemental avec potentiellement l’accès à des 

espaces verts influence la manière dont leurs élèves ont vécu le premier confinement. Dans 

cette perspective, il pourrait être pertinent de comparer les résultats avec des études 

semblables réalisées dans des territoires à la démographie et au climat différents.  

 

Il serait utile de réévaluer à distance si les aspects positifs constatés sur la cellule familiale et 

le renforcement du lien, sur le changement de regard des parents vis-à-vis de l’Institution a 

persisté après le déconfinement et la reprise d’une vie plus ou moins ‘’normale‘’. Les activités 

ludiques et familiales inventées, découvertes ou redécouvertes durant le premier 

confinement ont-elles persisté ou ont-elles été aussi vite oubliées que les gestes barrières et 

la distanciation sociale, englouties par la société de consommation et de divertissement ?  

 



 42 

Conclusion : 
 

Cette étude, malgré ses limites, a permis une analyse de l’impact du premier 

confinement chez les enfants scolarisés en maternelle dans le Vaucluse, à travers le regard 

des enseignants ainsi que des médecins de PMI. 

Si les enfants sont en grande partie épargnés par l’épidémie, ils ont subi les conséquences du 

confinement et de l’anxiété généralisée.  

En mars 2020, la méconnaissance du pouvoir de contagiosité et de la morbidité sur SARS-CoV-

2 a imposé à nos dirigeants de prendre les mesures qui semblaient les plus pertinentes à cette 

date-là pour protéger nos enfants. L’une d’entre elles, la fermeture totale des établissements 

scolaires, a bouleversé le quotidien de toutes les familles et ce pour une période très longue 

(du 17 mars au 11 mai 2020). Le confinement imposé a immédiatement entraîné un nouveau 

mode de vie ; la cellule familiale a repris avec force sa fonction d’origine. 

Il est incontestable que la promiscuité et le rapprochement familial ont engendré une montée 

des violences intrafamiliales. L’inactivité et l’ennui ont pu conduire à une exacerbation de 

l’exposition aux écrans et aux jeux vidéo, à une modification des conduites alimentaires et à 

une perturbation des rythmes du sommeil. L’attention, le poids ainsi que le sommeil, trois 

déterminants essentiels dans le développement d’un enfant de 3 à 6 ans, ont été impactés 

par le premier confinement. 

Les médecins de PMI ainsi que les enseignants de maternelle du Vaucluse ont repéré à la 

rentrée de septembre 2020 plus d’enfants porteurs de troubles de l’attention, davantage 

d’enfants à surveiller au niveau des acquisitions et une majoration d’élèves présentant une 

difficulté inhabituelle à passer vers le niveau scolaire supérieur. Il faut ajouter à cela des 

retards de diagnostic et une prise en charge tardive des pathologies. 

Ce confinement a accentué les inégalités entre les élèves que l’Institution éducative tente de 

gommer en temps normal. Malgré les efforts et l’inventivité des enseignants, l’acquisition des 

connaissances diffusées hors les murs de l’École n’a pas permis aux élèves d’acquérir 

totalement les compétences attendues. Au-delà du temps de crise sanitaire, cette étude fait 

ressortir le triste constat que très peu de matériel de base nécessaire au développement d’un 
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enfant de 3 à 6 ans est présent dans les foyers vauclusiens… probablement au bénéfice du 

sacro-saint Écran. 

Les effets délétères du confinement, plus facilement palpables auprès du grand public et 

confirmés au cours de cette étude sont contrebalancés par la mise en lumière d’effets 

bénéfiques, moins évidents, qu’ont repérés les professionnels de la petite enfance. 

Cette étude illustre aussi la résilience et la capacité d’adaptation des jeunes enfants qui 

semblent avoir été moins impactés par les mesures sanitaires que leurs aînés. Peu d’anxiété, 

de stress ou d’angoisses ont été mis en évidence au cours de cette étude. A la grande 

différence des pré-adolescents et adolescents tournés vers le monde extérieur qui ont été 

contraints du jour au lendemain de rompre leurs liens sociaux, les enfants de 3 à 6 ans ont en 

majorité trouvé sans doute de nombreux avantages au confinement : présence parentale à 

domicile, disponibilité paternelle accrue, soutien privilégié lors de la réalisation des activités 

scolaires, diminution de la pression sociale, renforcement du lien d’attachement ; c’est le 

« confinement-cocoonant ».  

Cette période aura été pour certaines familles un temps de rencontre et de découverte de 

l’autre au travers d’activités communes telles que jeux de société, préparations culinaires ou 

séances sportives. 

Pour les enfants porteurs de Troubles Neuro-Développementaux le confinement aura parfois 

été l’occasion de toucher du doigt la ‘’normalité’’ et l’appartenance au groupe puisque leur 

quotidien est devenu celui de milliers d’écoliers français. 

L’avancée des connaissances scientifiques mises en commun de manière quasi-universelle a 

modifié la politique de lutte contre la pandémie lors de la deuxième et troisième vague. La 

France est l’un des pays à avoir le moins imposé la fermeture d’établissements scolaires. Nous 

pouvons nous réjouir de ce constat. Cette limitation du temps de confinement strict a permis 

de minorer les effets secondaires néfastes. Mais, au-delà du risque sanitaire, c’est la répétition 

et l’effet cumulatif des mesures coercitives qui risquent de perturber fortement l’équilibre 

psychique des parents. Les petits, miroir des grands, pourraient alors être plus touchés dans 

l’avenir.  
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Annexes : 
 

1. Questionnaire envoyé aux médecins de PMI du Vaucluse 
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2. Questionnaire envoyé aux professeurs des écoles maternelles du Vaucluse 
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